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Suggestions pour la campagne de bonne volonté
Nous ne voulons plus voir de scènes semblables à celles qui figurent ci-

dessous, en 1954, ni dans la réalité, ni dans la «Revue Automobile»

Paysans, pendant que la saison

vous le permet encore, prenez
le temps de réfléchir à la bonne
façon de circuler sur les grandes

routes et ne suivez surtout
pas les mauvais exemples
représentés par ces images!

Les signaux de circulation ne doivent

pas servir d'appui à des herses ou à

d'autres machines et outils agricoles

Les pointes de cette herse portée
sont un véritable danger. Il serait
pourtant si facile et peu coûteux d'y
fixer une protection

Le conducteur de ce chair a assisté

impassible à la prise de cette photo,
d'où l'on peut conclure qu'il ignorait
parfaitement la signification de cette
plaque de signalisation (interdiction
de stationner)

11 faut que toutes les remorques
de tracteurs, les chars et les

charrettes, sans exception,
soient pourvus de plaques
réfléchissantes à partir du 1er

mars 1954! Nous vous
conseillons de lire attentivement
le communiqué ci-après.
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